
250, Rue Victor Baltard – BP 70004 – 13791 Aix-en-Provence Cedex 3 

Tél. +33 (0)4 42 90 41 80 
Société inscrite à la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes du ressort de la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence 

SARL au capital de 16.000 € - RCS Aix-en-Provence 502 301 195 – 2008 B 2266 – SIRET 502 301 195 00025 – Code Activité 741 C 

  

 

 

 
 

 

I.E.S.M. 

380, Avenue W. A. Mozart 

13100 Aix-en-Provence 

______ 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

****** 

 

 
 

 

 

 

 



Aux Adhérents, 

 

1. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée 

Générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association 

I.E.S.M relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et 

principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image 

fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la 

situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

 

 

2. Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 

applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons 

collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont 

indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes 

relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 

d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 

2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas 

fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de 

commissaire aux comptes. 

 

3. Incertitude significative liée à la continuité d’exploitation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre 

attention sur l’incertitude significative liée à des événements ou des 

circonstances susceptibles de mettre en cause la continuité d’exploitation 

décrite dans les notes « 2.1 Faits caractéristiques de l’exercice » et « 2.2 

Evènements post-clôture » de l’annexe des comptes annuels. 

  

 



4. Justification des appréciations  

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 

comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion 

exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

 

Règles et méthodes comptables 

L’annexe expose les règles et méthodes comptable relatives à 

l’établissement des comptes de votre association. Nous avons vérifié le 

caractère approprié de ces méthodes comptables et des informations 

fournies dans les notes de l’annexe et nous nous sommes assurés de leur 

correcte application. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des 

comptes annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre 

opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments 

de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

 

5. Vérifications spécifiques 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues 

par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la 

concordance avec les comptes annuels des informations données dans les 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 

adhérents de l’association.  

 

 

 

6. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 

gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une 

image fidèle conformément aux règles et principes comptables français 

ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

 



Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction 

d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de 

présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider 

l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 

 

7. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit 

des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif 

est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 

ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 

et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission 

de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la 

qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, le commissaire aux comptes exerce 

son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

➢ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent 

des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 

résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 

impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 



 

➢ il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin 

de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et 

non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 

➢ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables 

retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables 

faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 

➢ il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de 

la convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les 

éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 

en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. 

Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date 

de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 

il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 

fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 

ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

➢ il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et 

évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et événements 

sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Aix-en-Provence, 

Le 24 juin 2025, 
 

 

  AUDITEURS & ASSOCIES 
 

 

 

  Marc PINERO 

  Commissaire aux comptes 
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Concessions brevets droits similaires

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances usagers et comptes rattachés

Autres créances

Frais d'émission d'emprunt à étaler             (  III )

Primes de remboursement des obligations  (  IV )

Ecarts de conversion actif                           (  V  )C
O

M
P

T
E

S
 D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Avances et acomptes

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

(1) dont droit au bail

(2) dont à moins d'un an

(3) dont à plus d'un an

31/12/2024 31/12/2023

    

   

TOTAL     ( I ) 640 907 458 338 182 569 226 362

1 604  1 604 203 865

101 501 101 501 123 776

   

   

TOTAL  ACTIF  (I à VI) 1 160 137 458 338 701 799 933 904

    

89 219  89 219 83 000

Bilan Actif

TOTAL     (  II )

    

184 979 115 568 69 411 84 188

390 304 277 146 113 159 142 173

   

    

   

   

    

65 624 65 624   

    

    

    

Autres participations

    

    

    
    

    

    

    

    

    
    

    

326 906  326 906 296 901

519 229  519 229 707 543

  

  

  

Immobilisations grevées de droits     

 
 

 

 

ENGAGEMENTS RECUS

Dons en nature restant à vendre
Legs nets à réaliser :    - acceptés par les organes statutairement compétents - autorisés par l'organisme de tutelle  

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT
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Fonds propres
Fonds associatifs sans droit de reprise

Dont legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés, 

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau
Réserves
 

Résultat de l'exercice

Provisions pour risques
Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

F
o

n
d

s 
a

ss
o

ci
a

ti
fs

D
E

T
T

E
S

 (
1

)

Total des fonds associatifs

P
ro

v
is

io
n

s

Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

 

 

 

 

139 383 139 383

340 087 336 256

(188 837) 3 831

290 633 479 470

  

Total des fonds propres

  

43 665 43 665

Total des provisions 43 665 43 665

26 551 20 522

  

TOTAL PASSIF 701 799 933 601

Total des dettes 305 803 321 239

266 380196 183

  

34 168 14 368

  

  

352 330 569 000

  

  

14 495 3 203

  

34 406 16 765

(188 837,23) 3 830,89

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP 14 495 3 203
(1) Dont à moins d'un an 305 803 321 239

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise
- Apports
- Legs et donations   

  

Ecarts de réévaluation   

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 61 697 89 530

Provisions réglementées   

Total des autres fonds associatifs 61 697 89 530

Sur subventions de fonctionnement

Sur legs et donations affectésF
o

n
d

s 
d

éd
ié

s

Total des fonds dédiés

  

  

  

Sur dons manuels affectés   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

Droits des propriétaires   

 
 

 

Résultats sous contrôle de tiers financeurs   

- Subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

subventions d'investissements affectées à des biens renouvelables

ENGAGEMENTS DONNES  
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions d'exploitation

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements
Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
IT

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
 D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2024 31/12/2023

  

  

  

  

  

12 12

  

1 775 299 1 603 546

  

7 924 8 644

3 534 822

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières  

 

  

 

 

1 898 492 1 734 915

79 310

1 000 971

442 190

65 173

741 283

380 316

510 789 483 488

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

85 991

 

93 017

 

Aides financières   

  

2 120 193 1 764 159

(221 700) (29 244)

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

 

Ventes de biens

111 736 121 902

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages 37 800 25 570

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés   

Autres charges 942 883

Compte de Résultat 1/2
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé 

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S
P

R
O

D
U

IT
S

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
E

S
E

X
C

E
P

T
IO

N
N

E
L

L
E

S

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

(221 700) (29 244)

43 16

  

  

  

  

  

43 16

  

13  

  

  

13  

30 16

(29 229)(221 670)

180 

32 88032 833

  

32 833 33 060

 

 

 

 

 

 

 

 

32 833 33 060

  

  

1 931 368 1 767 990
2 120 206 1 764 159

(188 837) 3 831

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

 

 

 

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2024 31/12/2023
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1.   Informations générales 

1.1 Objet social de l’Association 
 
L’IESM (Institut d’Enseignement Supérieur de la Musique – Europe et Méditerranée) est un 
établissement d’enseignement supérieur de la musique accrédité par le ministère de la Culture 
et de la Communication à délivrer le Diplôme National Supérieur Professionnel de Musicien 
(DNSPM), et le Diplôme d’État (DE) de professeur de musique. 
 
Gouvernance et pilotage de l’établissement et de l’offre de formation 
Établissement de droit privé, constitué en association, l’Institut d’Enseignement Supérieur de 
la Musique Europe et Méditerranée est administré par un Conseil d’Administration et son 

Président. L’établissement est dirigé par le directeur, assisté du directeur administratif et 
financier, du directeur des études, de l’équipe administrative, de l’équipe pédagogique ainsi 

que d’un organe consultatif : le conseil des études et de la vie étudiante. Chaque diplôme est 
également doté d’un conseil de perfectionnement. 
 
Le Conseil d’administration 
L’association est dirigée par un conseil de dix-sept membres élus pour trois années par 
l’assemblée générale. Les membres sont rééligibles. Le conseil d’administration prend toute 

décision nécessaire à l’administration de l’association et à la réalisation de ses objectifs. Les 

décisions sont prises à la majorité absolue ; en cas d’égalité des voix, la voix du Président est 

prépondérante.  
Le conseil d’administration se réunit au moins une fois par an sur convocation du Président 

ou à la demande des deux tiers de ses membres au moins quinze jours à l'avance, sauf 
urgence.  
 
 

1.2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées 
 
L’IESM propose des cursus pour la formation des jeunes artistes interprètes de haut niveau. Il 
participe à la qualification des enseignants des conservatoires et écoles de musique et à la 
formation des artistes interprètes du spectacle vivant. 

- Formation au Diplôme National Supérieur Professionnel de Musicien 
- Formation au Diplôme d’Etat de professeur de musique  
- Validation des Acquis de l’expériences du DE 
- Formation Initiale et Continue (validation des acquis antérieurs) 
- Préparation aux concours de la fonction publique (ATEA, PEA) 

 
 

1.3 Moyens mis en œuvre  
 
L’équipe pédagogique 
 
Fort de la qualité de son équipe pédagogique, l’IESM s’engage dans la formation et 

l’accompagnement de jeunes artistes interprètes de très haut niveau, ouverts au monde 

professionnel du spectacle vivant. 
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L’équipe pédagogique des cursus DSPM est actuellement constituée de 55 enseignants. Parmi 
ceux-ci les 17 enseignants des disciplines instrumentales principales et de musique de 
chambre, recrutés sur concours, témoignent tous d’une carrière artistique et pédagogique au 

rayonnement international, qu’ils soient solistes, musiciens de chambre, membres des grands 

orchestres français et européens ou enseignants des établissements d’enseignement supérieur 

de la musique Français (CNSM de Paris ou Lyon) ou étrangers (HEM Suisse). Tous 
dispensent des masterclasses sur l’ensemble des continents. 
L’équipe pédagogique compte également 16 enseignants et enseignants-chercheurs et 
chercheurs d’Aix-Marseille Université intervenant en licence Musicologie. 
La formation bénéficie également du soutien des enseignants et enseignants-chercheurs des 
départements de langues de l’UFR ALLSH pour la mise en place de la formation en langue 

étrangère. Ces enseignements de langue vivante pour non-spécialistes de langues (LANSAD) 
représentent 180 heures d’enseignement (18 ECTS) réparties sur les trois années du cursus. 
 

Personnel de soutien à la formation 
La formation est dispensée avec l’appui du personnel administratif et pédagogique de l’IESM. 

Le service de la scolarité prend en charge l’inscription, le suivi de l’étudiant, les examens et 

diplômes, avec un encadrement spécifique pour la formation continue et la mobilité 
internationale. L’intégralité de l’ingénierie pédagogique est mise en œuvre en collaboration 

étroite avec les services de l’UFR ALLSH d’Aix-Marseille Université, afin d’assurer la 

meilleure concordance des calendriers annuels de formation. 
La formation dispose également d’une « médiathèque » (fonds de partitions, audiogrammes, 
vidéogrammes et ouvrages spécialisés) dont la gestion est assurée par un chargé de 
documentation. 
 
Les locaux de l’IESM 

Le siège de l’IESM est installé depuis 2013 au 380 avenue Wolfgang Amadeus Mozart Aix-
en-Provence, au sein des locaux du Conservatoire Darius Milhaud, mis à disposition par la 
Ville d’Aix-en-Provence.  
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L’habilitation en juillet 2016 de l’établissement à délivrer le Diplôme National Supérieur 

Professionnel de Musicien et l’ouverture de ce cursus en septembre 2017, en complément au 

cursus du Diplôme d’État préalablement existant, entraîne une augmentation progressive du 
nombre d’étudiants. À terme, les effectifs actuels seront triplés et les heures d’enseignement 

encore plus largement augmentées.  

Un projet d’implantation de l’établissement dans de nouveaux locaux est en cours. 

L’extension du cahier des charges de l’IESM, qui est désormais accrédité pour la délivrance 

du DNSPM, a nécessité la redéfinition de ses besoins en locaux.  
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2.   Faits marquants 

 
2.1 Faits caractéristiques de l’exercice 

 
L’exercice 2024 est marqué par un fort déficit.  
 
La forte inflation des élèves et des coûts liés que nous avons connue en 2022 et l’année 

suivante n’a jamais été compensée. En outre la croissance de l’Institut, chiffrée et anticipée 
depuis plusieurs années n’a pas été suivie du financement nécessaire.  
 
Par ailleurs, l’Institut a ouvert le DE de Musiques traditionnelles de Corse et de Méditerranée 
avec la première promotion rentrée en septembre 2024. Cette promotion est intégralement 
financée par la Collectivité de Corse, n’impactant pas de facto le budget de fonctionnement de 

l’IESM. A ce jour 13 étudiants sont en cours de cursus, avec un succès supérieur à celui 
escompté.  
 

2.2 Evènements post-clôture 
 
A ce jour la continuité d’exploitation est compromise. En effet, le fonds de roulement de 
l’Institut a été consommé lors des exercices 2023 et 2024.  
En conséquence, si le financement de l’Institut n’est pas élevé à hauteur des besoins générés 
par son activité, celui-ci sera dans l’impossibilité de payer les salaires et les fournisseurs à 
partir du mois de décembre 2025. 
 
 

3. Principes, règles et méthodes comptables 

 
3.1 Principe et conventions générales 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence conformément aux hypothèses de base : 
· Continuité de l’exploitation ; 
· Indépendance des exercices ;  
· Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre. 
 
L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode 

des coûts historiques.  
 
Les postes d’actif et de passif du bilan ainsi que les postes de charges et de produits au 

compte de résultat sont inscrits sans compensation. 
 
Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la réglementation en vigueur 
résultant :  
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 - Du règlement n°2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) du 5 juin 2014 

relatif au Plan Comptable Général en tenant compte de ses règlements ultérieurs modificatifs 
lorsque ces derniers sont applicables à l’entité ;  
 
-   Du règlement n°2018-06 de l’ANC du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 

personnes morales de droit privé à but non lucratif et abrogeant le règlement N° 1999-01 du 
16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et 

des fondations ; 
 
 
Suivant le nouveau règlement comptable ANC 2018-06, la partie des ressources dédiées par 
des tiers financeurs à des projets définis qui sont reportés en charge ou repris en produit sont 
maintenant intégrés au résultat d’exploitation. 
 
 

1.1 Permanence des méthodes 
 
Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à 
l'exercice précédent. 
 
Les frais engagés par l’association sur l’exercice 2023 pour un projet futur dont les produits 
seront constatés sur les exercices suivants ont fait l’objet d’une neutralisation par la 

constatation de charges constatées d’avance. 
 
Le projet concerné s’étalant sur 5 ans, les charges constates d’avance sont reprises 
progressivement sur 5 exercices. 
 
Pour l’exercice 2024, ces frais s’élèvent à 90 398 € et concernent le renouvellement de 
l’accréditation. 
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2. Notes sur le bilan 

2.1 Actifs immobilisés 
 

2.1.1 Etat des immobilisations 
 

Nature immobilisations 
Début 

d'exercice 
Acquisition Sorties Fin d'exercice 

          

Immobilisations incorporelles            65 624                        -                   65 624    

          

Immobilisations corporelles          464 873               68 211               533 084    

          

Total          530 497               68 211                        -               598 708    

Nature immobilisations
Début 

d'exercice
Acquisition Sorties Fin d'exercice

Immobilisations incorporelles 65 624          -                 65 624          

Immobilisations corporelles 533 084        50 894          8 695            575 283        

Total 598 708        50 894          8 695            640 907         
 

4.1.2   Etat des amortissements 
 

Nature immobilisations
Début 

d'exercice
Acquisition Sorties Fin d'exercice

Amort s/ immob incorporelles 65 624          -                 65 624          

Amort s/ immob corporelles 306 723        88 228          2 237            392 714        

Total 372 347        88 228          2 237            458 338         
 

4.1.3  Evaluation des immobilisations corporelles 
 
Les immobilisations corporelles ont été évaluées pour leur coût d’acquisition. 
 
4.1.4 Evaluation des amortissements 
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la 
durée de vie prévue : 
 

- Matériel musical et pédagogique :     2 à 3 ans 
- Matériel musical subventionné       5 ans 
- Matériel de bureau et informatique :     2 à 3 ans 
- Matériel numérique subventionné :     5 ans 
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4.2 Créances 
 

4.2.1 Evaluation des créances 
 
Les créances ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
 

4.2.2 Dépréciation des créances 
 
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 
difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.  
 

4.2.3 Produits à recevoir 
 

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant

Créances usagers - Factures à établir 79 999            

Produits à recevoir divers 305 790          

Total 385 789  
 

4.3 Disponibilités en Euros 
 
Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
  
 

4.4 Fonds propres 
 

4.4.1 Variation des fonds propres 
 

31/12/2023 Augment. Diminutions
Affect. du 

résultat N-1
Résultat N 31/12/2024

Réserves 139 383 139 383 

Report à nouveau (Débiteur) 336 256 3 831 340 087 

Résultat 3 831 (3 831) (188 837) (188 837) 

Total fonds propres 479 470 0 0 0 (188 837) 290 633 

Tableau de variation des fonds propres

 
 

Le résultat de l’exercice précédent, un bénéfice de 3 831 €, a été affecté au report à nouveau 

créditeur.  
 

4.4.2 Subvention d’investissement 
 
L’Association a perçu au cours de l’exercice 2021 des subventions d’investissement publiques 
d’un montant global de 159 K€. Cette subvention affectée au financement des investissements 
en matière de matériel musical et de matériel numérique doit être rapportée au résultat selon le 
plan d’amortissement identique à celui des investissements financés. 
 
La quote part de la subvention rapportée au résultat s’élève au terme de l’année 2024 à 32,9 
K€. 
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4.5 Provisions 

 
La provision pour indemnité de départ à la retraite été maintenue au terme de l’exercice. Elle 
s’élève donc à 43 665 €. 
 

4.6 Fonds dédiés 
 
Conformément au règlement 2018-06 les subventions sont enregistrées en produits 
d'exploitation à la date de signature de la convention d'attribution.  
 
Les ressources affectées par des tiers financeurs à des projets définis qui n’ont pu être utilisées 

conformément à l’engagement pris à leur égard sont retraitées en comptabilité via les 

rubriques du passif appelées les « fonds dédiés ». Cette rubrique correspond donc à la part de 
produits à reporter sur l’exercice suivant car les dépenses correspondantes n’ont pu être 

réalisées sur l’exercice en cours. 
 
Aucun fond dédié n’a été constaté au titre de l’exercice 2024. 
 

4.7 Dettes 
 

4.7.1 Evaluation des dettes 
 
Les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
 

4.7.2 Charges à payer 
 

Montant des charges à payer inclus dans les postes suivants du bilan Montant

Fournisseurs, factures non parvenues 15 000            

Dettes fiscales et sociales à payer 120 214          

Total 135 214         
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4.8 Charges et produits constatés d’avance 

 
 
Les charges constatées d’avance concernent exclusivement des charges d’exploitation 

courante. 
 

Montant des charges et produits constatées d'avance Montant

Charges constatées d'avance 101 501          

Produits constatés d'avance 26 551            

 
 

4.9 Eléments relevant de plusieurs postes au bilan 
 
Néant 
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5  Notes sur le compte de résultat 

 
5.1 Ventilation des subventions 

 
Répartition par secteur d'activité Montant

Etat 1 109 480                

Région 435 000                   

Collectivités locales 202 903                   

Erasmus 5 174                       

Taxe d'apprentissage collectée 22 742                     

Total 1 775 299                 
 

5.2 Résultat exceptionnel 
 
Le résultat exceptionnel de l’exercice (+32 833 €) est composé de la quote-part des 
subventions d’investissement virée au compte de résultat. 
 
 

5.3 Complément d’informations relatif au compte de résultat 
 

5.3.1 Effectif moyen 
 
L’effectif de l’Association à la clôture l’exercice 2024 s’établit à 15 salariés « Equivalent 
Temps Plein », composé de 2 cadres et 13 employés. 
 

5.3.2 Honoraires Commissaire aux comptes 
 
Les honoraires du commissaire aux comptes s’élèvent à 7 500 € pour l’exercice clos au 31 

décembre 2024. 
 

5.3.3 Transferts de charges 
 
Les transferts de charges s’élèvent à 7 924 € pour l’exercice clos au 31 décembre 2024, ils 
concernent les avantages en nature. 
 

5.3.4 Ventilation du chiffre d’affaires 
 
Le chiffre d’affaires de l’exercice clos au 31 décembre 2024 se compose de la manière 
suivante : 
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Ventilation du chiffres d'affaires Montant

Inscription DE/DN 7 990                   
Inscription concours Corse 1 360                   
Frais d'envoi de diplômes 304                     
FI de licence -                       
FI double cursus 5 070                   
FI DNSPM 8 600                   
FI DNSPM LIC 325                     
FI DE 9 835                   
Préparation concours fonction public 7 510                   
VAE Procédure 28 000                 
VAP Procédure 9 800                   
VAE Recevabilité 4 390                   
VAE Accompagnement 27 050                 
Mise à disposition de personnel 1 924                   
Produits divers 1 778                   
Remises accordées 2 200 -                  

Total 111 736                
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6    Engagements financiers et autres informations 

 
 

6.1 Echéance des créances et des dettes 
 

Nature des créances Montant moins d'un an
plus un an 

moins 5 ans
plus 5 ans

Autres créances clients 83 000          83 000         

Créances fiscales et sociales 35 901          35 901         

Divers état et autres collectivités publiques 261 000        261 000        

Débiteurs divers -                 

Charges constatées d'avance 123 776        123 776        

Total 503 677        503 677        -               -                
 

Nature des dettes Montant moins d'un an
plus un an 

moins 5 ans
plus 5 ans

Emprunts bancaires / CB en-cours 3 203             3 203            

Dettes fournisseurs 16 765          16 765          

Dettes sociales et fiscales 266 380        266 380        

Autres dettes 14 368          14 368          

Produits constatés d'avance 20 522          20 522          

Total 321 238        321 238        -               -                
 

6.2 Rémunération des dirigeants 
 
Le renseignement concernant les rémunérations versées aux organes de direction n’est pas 

fourni car il consisterait indirectement à donner une rémunération individuelle. 
 
 

6.3 Engagements en matière de pension et retraite 
 
L’Association n’a signé aucun accord particulier en matière d’engagement de retraite. 
Ces derniers se limitent donc à l’indemnité conventionnelle de départ à la retraite. 
 
 
Les hypothèses retenues pour le calcul des indemnités de fin de carrière sont les suivantes : 
- taux de charges : 45% pour les cadres et 42% pour les non-cadres 
- départ à l’initiative du salarié (départ volontaire) : 50% 
- Age de départ : 60-62 ans 
- Turnover : faible pour les cadres et les non-cadres 
- Tables de mortalité utilisées : INSEE 2015 pour les Cadres et INSEE 2017 pour les 
Employés 
- Taux d'actualisation : 0,98%. 
La méthode de calcul retenue est la méthode des « méthode du prorata des droits au terme ». 
D’après ces hypothèses, le montant des engagements en matière de retraite acquis par 
l’association au 31/12/2024 s’élève à 43 665 euros et est provisionnés dans les comptes 
annuels. 
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6.4 Valorisation des contributions volontaires  

 
Le siège de l’IESM est installé depuis 2013 au 380 avenue Wolfgang Amadeus Mozart Aix-
en-Provence, au sein des locaux du Conservatoire Darius Milhaud, mis à disposition par la 
Ville d’Aix-en-Provence et valorisé à 95 000 euros annuels. 
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